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Geneve. Monnaies inedites et Imitations Italiennes fabriquees ä Bozzolo,

Dezana, Passerano et Messerano.

Seconde Parlie.

II. Imitations italiennes de la monnaie genevoise. *)

J'ai, ä plusieurs reprises, fait connattre de nombreux specimens de la contre-
faijon italienue, surtout en ce qui concerne l'imilatiuii des monnaies Suisses et je ne

croyais pas avoir ä > revenir de si tot; mais en etudiant ä l'occasion des lignes
qui precedent, quelques colleclions genevoises, j'ai decouvert, releguces parmi les

incerlaines ou inserees mal a propos, plusieurs pieces dont l'origine italienue se

irabissait aisemenl malgrc le type genevois sous lequel on les avait deguisees. Ce

sont les suivantes:

No. 3. GENVINA CIVILT 1595. Ecusson genevois surmonte de l'aigle dVmpii e.

R. POST TENEBRAS I.VX G. Croix pattee ä trois encoches. Billon.
(Coli. C. Blanchet.)

Cette piece, d'une conservation parfaile et qui est deslinee ä imiter le Quart

ou Gringallet de Geneve, ne demande point d'explicalion. C'est une fraction du

Sol que j'ai precedemment public et altribue ä Pomponesco.**) II faul seulement remar-

quer que Jules Cesar Gonzague, comte de Pomponesco, ayanl transfere son atelier
monetaire dans sa nouvelle principaute de Bozzolo en 1593, c'est ä celte derniere
localite que doit appartenir la monnaie ci-dessus.

La lettre G qui Qgure au revers indique probablement le nom du monnayeui'
italien, peut-etre aussi ce dernier l'a-t-il simplement employee ä l'iinilation de Goulaz,
Gervais et Gringallet qui pendant de Iongues annees fürent maitres de la monnaie »

Geneve. Le contrefacteur italien ignorait siiremenl qu'en 1595 l'iniliale G n'etait

plus de mise, le maitre d'alors s'appelanl üomaine Maillet.
L'auteur de l'armorial Genevois, enlr'autres renseignemenls sur la monnaie de

Geneve, cite plusieurs pieces frappees au type de cette ville par des contrefacteur5

etrangers; je crois utile de donner ici la description de ces pieces en l'accompagnan'
de leur attribution qui jusqu'ä present n'a ete tentee par personne.

N E M N D C BA C 1586. Ecusson genevois surmonte de l'aigle

d'empire.
R. PCST ete C. Croix de sols de Geneve. Billon.

(Coli, de feu M. Tollot.)

Bien que ''explication totale de celte legende tronquee m'echappe, la terminaisoi1

n'en est pas moins significative et suffit pour nous faire reconnaitre un produit de

l'atelier de Passerano. Les dernieres lettres doivent se lire: C(omiles) RA(dic»'e'

C(oconnati) et la date qui suit, permet d'altribuer cette monnaie a Percivale H»

Pallavicino de Passerano, recteur et capitaine de l'association (Consorlile) des Radica"'

*) Les dessins des monnaies No. 3. 4. et 5. ci-decrites se trouvent gravis sur la table <f>

aecompagne la premiere partie de ce memoire. V. Indicaleur. Annee 18G5, No. 4.

**) V. Indicateur. Annde 18G4. No. 3. pag. 51 etc.
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En ellel nous savons*) qu'en 1586, date de notre piece, Percivale II traitait en
celte double qualile de recleur et de capitaine et au nom de tous les Radicati avec
le duc de Savoie, Charles Emanuel I.

J'ai vainement essaye de me procurer le dessin de cette curieuse monnaie et je
le regreite d'autant plus quo le sens complet de la legende me serait peut-ötre
apparu, mais M. le Professeur Trembley, possesseur actuel de la collection Tollot et
ä qui j'en avais ecrit, ma fail repondre que ses recherches etaient demeurees infruc-
tueuses.

»Des notes manuscrites de M. G. A. de Luc indiquent encore deux pieces de ce

»gerne dont l'une portait MONETA NOVA; fautre, remarquable par la Substitution
»d'un tison ardeiit ä la clef de l'armoirie, offrait la legende TENEBBIS LUCET,
»et au revers, autour de la croix SALV NOS C

Dans ce passage que j'extrais textuellement de l'ouvrage de M. Blavignac, il est

question de deux monnaies: pour ce qui est de la premiere, le lecteur aura sans

Peine reconnu la monnaie genevoise sans date de Goulaz avec la legende MONETA
NOVA. GEBENARUM decrite plus haut sous le No. 2.

Quant ä la seconde, l'inlerprelalion ne sera pas plus difflcile; le tison ardent
blason des Tizzoni seigneurs de üezana, nous indique le lieu d'origine: c'estun type
nouveau ä ajouter encore aux innombrables productions de cet intarissable atelier.4

Cette monnaie est sans date, du moins M. G. A. de Luc ne la donne pas, mais
tout porte ä croire qu'elle emane de Delfino Tizzone, comte de Dezana de 1582 ä

1598. Les legendes sont faciles ä compleler; il faul lire LVX E TENEBRIS LVCET
et au revers relablir ainsi le texte C(rux) Christi SALV(a)NOS. Ou trouve cette formule
sur plusieurs monnaies de celte epoque.

La piece qui suit, prend naturellement sa place apres les precedentes.

No. 4. — -¥- GENVI IT. LEO. 1592. Dans un enlourage trilobe un ecusson

compose ä l'imitation de celui de Geneve; au 1er un lion rampant et couronne,
au 2e deux clefs en pal placees l'une sur l'autre.
R. LVX E T ENEB BIS L VCET. Legende coupee par les branches d'une

croix longue qui traverse aussi un entourage forme par quatre arceaux.
Pese 1,72 gr. Cuivre.

(Musee Cantonal de Vaud.)

Cette jolie monnaie que j'ai trouvee dans les cartons du Medailler de Lausanne
Parmi les parpailloles de Geneve esl en eilet fabriquee ä l'iroitation de ce type et
fillusion devait etre complete au moment de son emission. Aujourd'hui que le
lemps a mis en evidence la nature du metal, il ne peut plus y avoir d'equivoque.
'-a singularite de la legende indiquait aisemenl d'ailleurs que la piece n'etait pas
Senevoise.

La parpaillolc (de l'italien parpagliuola) valait neuf deniers ou trois quarts de sol
el Portait iudifreremment ces divers noms. La croix que nous voyons ici au revers
*« noire imitation, elait le type parliculier de cette monnaie.

*) Blavignac, loc. cit. pag. 364.

**) Promis. Mon. dei Radicati etc. Turin 1860. pag. 19.
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La lacune que l'on remarque au milieu de la legende, ne ma pas permis d'en
deviner le sens bien qu'un autre exemplaire tire encore de l'inleressanle colleclioii
de M. A. Rilliet de Candolle m'eut livre en enlier le premier mot qu'il laut lire
GENVIT. Ce dernier exemplaire esl d'un lilre superieur au precedenl; on peut ä

la rigueur le qualifier de billon.
Malbeureusemenl ä l'exception du premier mot les legendes sont ä peu pres

abseules.

De quel alelier celte monnaie sort-elle, ä qui peut-on 1'aUribuer? Rien ne

l'indique au premier coup d'oeil et la legende qui accompagne le lion et y fail
allusion, ne nous esl d'aucun secours, puisqu'on ne l'a pas encore intcrprelee.
L'eut-elle ete, je doute qu'on y eut trouve autre cbose qu'une banalile dans le

gerne de GENVINA. CIVILITAS. II laut chercher ailleurs, et dans le blason par
exemple, le lion introduit avec une premeditalion marquee, nous metlra peut-elre sur
la voie.

L'examen de toutes les imitations de la monnaie genevoise que j'ai exposees
soit dans cet ecrit soit dans de precedentes publications, cet cxamen dis-je, fail
reconnailre des Varietes nolables entre les difl'erenls aleliers voucs ä la conlrefacon;
il semble que chaeun d'eux ait eboisi son type el surlout ses legendes. Or, si nous
procedons par voie d'eliinination, c'est-ä-dire si nous meltons de cöte les pays donl
les produils sont dejä conslates, nous aurons considerablement retreci le cercle des

attributions possibles et reslreint la delerminalion precisc ä un fort petit nombre de

localites; l'elude des armoiries, du style ele. fera le resle.

Les ateliers de l'Ilalie supericure qui se sont le plus habiluellement livres ä la
contrefacou monetaire sont Dezana, Frinco, Passerano, Macagno, Pomponesco,
Bozzolo, Messerano, Castiglione delle Stiviere, Correggio, Montanaro, Novellara, Sol-

ferino, Sabiomiclta etc.

Nous avons vu la forme d'iinilalion adoplce par Dezana, Passerano, Pomponesco
el Bozzolo; en 1592, dale de notre parpaillole, Montanaro ne fabriquail plus et

Macagno ne frappait pas encore.

Resteraient les autres pays que j'ai nommes plus haut et qui tous, ä differente«

epoques, ont contrefail les l\pcs etrangers; mon inslincl ntimismaliquc nie fail pre ferer
la prineipaute de Messerano. En effel le lion, que nous voyons figurer dans 1"

blason contrefail, n'est pas du ä une vaine fanlaisie du graveui; si cette figure de

l'ecu n'avait pas une valeur calculee el n'etait pas deslince ä rappeler les arm*8

reelles du conlrefacteur princier, on ne se serait pas donne la peine bien inutile de

representer. Je dis peine iniililc, car tous les seigueurs des localites sus-inentioniiees
avaient de plcin droit la faculle de meltre le dcmi-vol d'aigle comme reminisceiiee
de l'empire dont ils relevaient les uns el les autres.

Ajoutons que le slyle de la monnaie, l'allure generale et la nature du noel3'

offrent des rapporls palpables avec d'autres contrefacons einanees de Messera"01

nolammeiil avec des imitations des Niquet* de Besancon*) et une copie des petits ,<padi>,s

de Nancy qui foul partie de ma colleclioii.

*) Voir aussi lc cataloguc J. Rousseau nionn. ffiod. franfaises. Paris 1860. 8° No. 801 et 802.
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Si mes conjeclures sont jusles, notre parpaillole a vu le jour ä Messerano et son

auleur est Francois Philiberl Ferrero Fieschi; qui regua de 1584 ä 1629. Plusieurs
des monnaies qu'il fil legiliniement frapper dans ses etals, portent un ecusson assez

semblable ä celui de l'imilation genevoise, le lion s'y trouve place de meme.

On a pu remarquer eombien de fois je renvoyais le lecteur ä l'armorial Genevois

: cette frequence de citations serait ä eile seule un eloge de l'oeuvre de M.

Blavignac. C'esl un recueil prodigieux de renseignemenls divers, j'y ai beaucoup puise, j'y
ai beaucoup appris, et, sauf quelques legeres impcrfeclions inseparables d'un tra-
vail aussi etendu, je tiens l'armorial Genevois pour le breviaire indispensable de

quiconque veut connaitre la Geneve ancienue et moderne.

Au moment de livrer ces lignes ä l'impression, je recois communication d'un

monumenl monetaire du plus baut interet pour la numismatique genevoise du 16a

siecle. C'est la piece suivante:

No. 5. GENEVA CIVITAS 1584. Armes de Geneve surmonlees de l'aigle d'empire.
R. — POST TENEBRAS LVX M. Croix fourcbee. Pese 9,25 gr. Argent.

A ne lire que la descriplion du type et des legendes, on pourrait croire quil
s'agit seulement ici du Sol fabrique en 1584 par üomaine Maillet, maitre de la
monnaie de 1581 ä 1587 el qui signait ses pieces de l'iniliale M; mais l'epaisseur
du llaon et son poids eleve nous indiquent que nous avons sous les yeux un de ces

essais ou pieforts*), auxquels j'ai preccdeinment fait allusion.
C'esl peul-etre la premiere fois que Ton rcnconlre pour Geneve une piece de

°p genre; je dis peut-elre, car M. Blavignac (loc. cit. pag. 84) en parlant des quarts
de Teston de 1562 et 1593 estime que ce dernier est probablement une Conseillere.

En admetlanl que cette supposition soit fondce, les collectionneurs de monnaies
Scnevoises sauront apprecier la baule valeur du monumenl que je fais connaitre ici,
Puisque deux specimens au plus de ce gerne nous sont parvenus jusqu'ä ce jour.
'Is trouveroiit comme moi, je l'espere, que l'on ne saurait mettre en parallele ces

'arissimes pieforts dont le caiactcre est si eminemment monetaire, avec les Syndicales

*) L'essai ou Picfort est un exemplaire beaucoup plus cpais que la monnaie couranto de memo
lVPe, que l'on frappc cn divers mctaiix, or, argent, billon ou cuivre et qui servait, dans l'origine
de type et d'etalon ä l'usage special des nioiinayeurs. La coutunic s'est promptement etablic de
(l"nnei- ü chaquo fahrication nouvelle un de ces specimens aux dhers officiers de la monnaie; le
'°ut probablement gradue quant ä la valeur intrinseque du piefort suivant l'importance des fonetion-
na'rcs. Pen ii peu des peisonnages etrangers a la monnaie, mais remplissant les principalcs fonc-
li°ns de 1 Etat, ont partieipe ä ce don, et ä Geneve notamment, nous savons que jusqu'aux derniers
enips celte coutumc s'csl maintenue.

En raison de leur destination, les frappes en or portaient dans cette republique le nom de
'^Undicales, celles d'argcnt s'appelaient Conseillcres.

Fntre les Pieforts qui meritent vcritablcment ce nom et les Syndiqucs ou Conseilleres il exisle
lln« ligne de demarcation tres arretec ; ces dernicres sont plutöt des pieces de gratiiieation ; le caractere
dcs autres est tout professioncl, en un mot purement monetaire.

La France est de tous les pays celui qui a le plus regulicrement pratique la fahrication des
fyorts, les autres pays l'ont presque ignoree. La Suisse n'en a gueres produit; il en existe
('Ue'ques-uns pourtant et le plus rcmarquable, ä mon avis, est le Piefort du batz de Philippe de
'"'atea, Eveque de Sion, portant la date 1529- Cette piece unique faisait jadis partie de la collec-
tloo du Dr. Lcvadc de Vevey: cllo est aujourd'hui la propricte du Mcdailler cantonal de Vaud.
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et h Conseilleres des temps plus modernes. Ces deux dernieres, fabriquees quelquc-
fois dans un simple bul de speculation ou par un caprice de monnayeur (Blavignac.
Arm. gen. pag. 362, 364.) se rencontrent assez frequemment.

Arrive au leime de celle etude, je ne me separerai pas du lecleur sans exprimer
ma vive gratilude aux personnes qui ont bien voulu me favoriser de leurs communi-
cal'ins. Entre toutes je dois nommer M. le Dr. F. Marin, conservateur du Medailler
de Geneve, dont le zele infaligable ma permis de reunir la plupart des maleriaux
de cet ecrit, M. A. Rilliet de Candolle qui ma genereusement communique les pieces
no' ibles de sa collection, ainsi que M. C. Blancbet et G. Vallier de Grenoble auxquels
je dois de curieuses empreintes.

J'avais espere grossir encore cette liste de plusieurs noms, mais chez quelques
pr prietaires de colleclions, soit crainte de voir diminuer la valeur d'une monnaie
in; Ute en la laissanl publier, soit complete indifl'erence, mes (Jemandes d'empreintes
ou de renseignements sont reslees sans resultats, parfois meme sans reponse.

A. Morel-Fatio.

Numismatique Vallaisanne.
Dans notre Notice sur quelques monnaies inedites de l'creche de Sion, publice

en 1861, nous avions prie les personnes qui pouvaient posseder des monnaies
v. laisannes de bien vouloir nous en donner conimunication.

Personne n'a repondu ä notre appcl.
Nous n'oscrions conclure de ce silence que la numisinatique suisse n'excilc pas

I'i: teret de ceux de nos compalriotes qui eludient noire hisloire nationale. Chaque
m nnaic devient pour riiistorien un document portant un poids, un titre, une signa-
tu"0 et une date; si meine le millesimc ne %ure pas sur la piece de monnaie du

n:>yen-äge, eile est toujours enipi einte d'un cachet artistique qui perniel presque
ti ijours de fixer, a peu d'annees pres, l'epoque de sa trappe.

Dans les anciennes monnaies et niedailles suisses nous retrouvons le develop'

p meiit de loules les phases de notre nationalite. C'est un precieux souvenir de ces

temps heroiques oü la palrie suisse etait forte et respectee de ses puissants voisins.

:oique Ic droit de frapper monnaie et les aulres pouvoirs et attributions de la

s uverainete ou de l'indepeiidancc apparlint aux Princes Eveques ou aux monasleres,

;: rx republiques canlonales ou aux villes libres qui depuis le I3me siecle etaient

\.mis se grouper ä l'entour des trois cantons primitifs. Si, consacrant quelques
1 isirs ä la description des monnaies de leveche de Sion el ä letude des questioi|S
('• onomiques contemporaines, nous venons une fois encore, par la voie de la pubb"

(de, demander la communication des pieces vallaisannes qui exisleraient dans u°s

illeclions publiques et particuliercs, qu'il nous soit permis de ne point voir cette

hslance consideree comme une importunitö; quelle soit prise plutot comme 'a

; reuve du dtisir de produire un travail correct et complct. Nous nous adressoi's
ä MM. les "'conservateurs de Musees que nous n'aurions pas encore visites, e

ä MM. les amateurs ou possesseurs de colleclions de monnaies suisses, les priaO

tous de bien vouloir nous aviser de ce qu'ils pourraient posseder ou coimalU
i oncernant les monnaies du Valais ou les documents se rallachant ä son histo"
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